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Territoire Côte-Ouest 
ID 
Collectivité Territoriale :  Territoire Côte-Ouest 
Type (et nb de communes) :  Intercommunalité (6) 
Région :    Réunion 
Milieu géographique:   Insulaire 
Nombre d’habitants :   214 106 (2014) 
Superficie:    536 km2 

Densité :   399 hab. /km2 

Enjeux et contexte climatiques1 : 
ü Risque technologique avec la zone de la centrale électrique du Port ; 
ü Dégradation des récifs coralliens du lagon ; 
ü Risques d’inondations et d’érosion des berges (zones des ravines et sur Saint-Paul) ; 
ü Dégradation des systèmes agricole des hauts. 

Principaux enjeux identifiés pour le territoire en termes d’adaptation : 
ü Protection des Infrastructures et des bâtiments vulnérables : 

o Infrastructures : routes, réseau électrique, réseau d'eau ; 
o Aléas : inondations, glissements, tempête, risques technologiques ; 
o Zones principales : centrale thermique du Port, les ports, la Baie de Saint Gilles, 

l’Étang de Saint Paul, les zones inondables et de glissements de terrain. 
ü Adaptation des secteurs d'activité vulnérables : 

o L’agriculture (face aux aléas climatiques : tempêtes, sècheresses) ; 
o Le tourisme, zones du littoral (inondations, submersion, épidémies).  

ü Protection des espaces naturels vulnérables : 
o La biodiversité marine et les récifs coralliens (La Saline) ; 
o Les ressources en eau. 

ü Protection de la santé des habitants : 
o Pathogènes ; 
o Îlots de chaleur urbaine (Villes de Saint Paul, du Port, de la Possession). 

Conditions de la recherche : 
Date :     09-13 février 2015 
Entretiens (durée totale):  6 (7h07) 
Focus Group (nb):   non 
Services interrogés : Direction de l’Environnement ; Direction Aménagement, 

Planification et Prospective ; Gestion intégrée du Littoral ; Emploi et 
Insertion ; Énergie ; Espaces verts. 

Le PCET2 : 
Date lancement PCET :  08-2013 
État du PCET :   4e étape (Mise en œuvre) 
Mise à l’agenda :  Règlementaire 
Actions identifiées « adaptation » : oui (1 volet, 2 actions). 
  
																																																								
1 D’après le PCET du TCO.  
2 D’après l’Observatoire des PCET (ADEME). 
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RÉSULTATS3 
Élaboration et Mise en œuvre du PCET 
Outils d’opérationnalisation de l’adaptation 
Une demande accrue d’expertise et d’outils économiques et financiers 

ü Compte tenu d’une contrainte budgétaire croissante, les collectivités sont en demande 
d’expertise et d’outils économiques et financiers afin d’éclairer leur prise de décision en 
matière d’adaptation aux changements climatiques. 

 
Le SCoT, vecteur de mise en œuvre d’actions d’adaptation 

ü Le SCOT permet l’intégration des enjeux climatiques à l’échelle du territoire en matière 
d’urbanisme et d’aménagement et présente une complémentarité au PCET en matière 
de gestion territoriale et des risques. 

 
Principaux leviers évoqués 
L’intercommunalité comme échelle de gouvernance optimale 

ü La gouvernance à l’échelle de l’intercommunalité permet d’optimiser le dialogue et la 
mise en place d’actions entre les différentes échelles territoriales. 

 
Communication et échanges d’informations 

ü Les aspects de communication, afin d’échanger et de valoriser les informations, ont une 
place importante dans le succès de l’animation et de l’opérationnalisation des actions 
inscrites dans le PCET. 

  
Principales barrières évoquées 
Poids des habitudes 

ü Les modifications de comportements ou de pratiques que nécessitent certaines actions 
d’adaptation aux changements climatiques se heurtent au poids des habitudes et à son 
ancrage au fil des ans. 

 
Manque de mobilisation et de portage politique des élus 

ü Le manque de portage, de mobilisation et d’enthousiasme des élus vis-à-vis des enjeux 
et des politiques climatiques porte préjudice aux actions menées par la collectivité dans 
ce sens. 

	
Représentation de la notion d’adaptation 
Adaptation et gestion côtière 

ü Associée à la gestion des risques côtiers, l’adaptation prend forme à travers des outils de 
planification et d’aménagement littoral du fait de problématiques tangibles plus enclines à 
être anticipées et suivies. 

 
L’intangibilité des changements climatiques 

ü Le manque de tangibilité du phénomène climatique, de ses impacts et de son évolution, 
rend difficile la mobilisation des acteurs pour l’élaboration de réponses et entretient le 
statu quo selon les intérêts en jeu. 

																																																								
3 Résultats spécifiquement obtenus pour la collectivité Territoire Côte-Ouest à partir de l’ensemble des résultats du projet 
ABSTRACT-colurba (Cf. Rapport final disponible sur www.i4ce.org). 


